PROVINCE  DU  NOUVEAU-BRUNSWICK

Vu la Loi relative aux relations de travail dans les services publics,
ET DANS L’AFFAIRE d’une convention collective conclue entre le Syndicat canadien de la fonction publique et le Conseil de gestion représenté par les conseils d’administration des hôpitaux énumérés dans la Partie III, première annexe, de la

Loi relative aux relations de travail dans les services publics
ET  DANS L’AFFAIRE  d’un renvoi à l’arbitrage 

ENTRE :


La Régie régionale de la santé, Région 4,






ci-après l’Employeur,

ET :



Le Syndicat canadien de la fonction publique 1252, 

              


Section locale 889-2,






ci-après le Syndicat.

COMPARUTIONS :

Pour l’Employeur,

Andrea Folster ;

Pour le Syndicat,

Rodolphe Martin.

ARBITRE :


Pierre Arsenault.

DATE DE L’AUDIENCE :
Le 5 mars 2003.

DATE DE LA DÉCISION :
 Le 21 mars 2003.
SENTENCE ARBITRALE

1.
La présente instance découle d’un grief déposé par la section locale 889-2 du Syndicat canadien de la fonction publique et ainsi formulé : l’Employeur viole l’entente collective 

(Article 31.01 et tout autre article pertinent) en ce qui concerne le non affichage d’un  poste de AF-2 (soutien administratif 2) à l’admission. ( Hôpital d’Edmundston).

À titre de redressement, le Syndicat demande que l’Employeur affiche ce poste.

2.         Les parties se sont entendues pour me nommer arbitre dans ce différend et j’ai été informé de cette nomination par lettre du 22 novembre 2002 signée par Sharon Hamilton du Bureau des ressources humaines du gouvernement du Nouveau-Brunswick.

I
CONTEXTE FACTUEL 
3.         Un poste permanent à temps plein au Service à l’admission de l’Hôpital d’Edmundston est devenu temporairement vacant à la suite d’un congé de maternité accordé à l’employée Nathalie Nadeau-Muckler.  Le Service des ressources humaines de l’Hôpital n’a pas affiché l’offre d’emploi temporaire pour combler le poste vacant, préférant pour combler le poste faire appel à des employées qui travaillent à temps partiel au Service à l’admission. Le Syndicat maintient qu’il s’agit là d’une violation de l’article 31.01 de la Convention collective, qui prévoit que les postes devenus vacants doivent être affichés.  Il a déposé un grief qui a été rejeté par l’Employeur et qui fait l’objet du présent arbitrage. L’article 31.01 prévoit ce qui suit : 

 
Article 31.01.  Lorsque survient un poste vacant ou qu’un nouveau poste est créé au sein de l’unité de négociation, l’employeur doit placer un avis de la vacance sur les tableaux d’affichage pendant au moins sept (7) jours civils. L’employeur peut envoyer un exemplaire de l’avis à la section locale.
4.         Le Syndicat a fait comparaître un témoin, le président de la Section locale 889-2, Robert Lafleur et a présenté vingt-quatre (24) pièces au tribunal,  dont la liste est ci-annexée (Annexe 1).  Le témoin explique que l’Employeur devait, en vertu de l’article 31.01, afficher le poste de Nathalie Nadeau-Muckler devenu vacant en raison de son congé de maternité d’une durée d’un an. Il concède que l’Employeur n’a pas à afficher tous les postes devenus vacants, tels les postes temporaires de courte durée. Cependant, lorsqu’un poste est devenu vacant pour une longue durée, telle une durée de six mois ou plus, il doit l’afficher. 

5.         Le Syndicat a présenté en preuve huit copies d’offres d’emplois temporaires affichées par l’Employeur (pièces S-11 à S-21).   Ces avis visaient des emplois temporaires dans divers services de la Régie régionale, notamment ceux de préposé à l’entretien préventif, de secrétaire en bureautique et de transcriptionniste médicale, mais il n’y avait aucune offre d’emploi temporaire pour combler des postes vacants au Service à l’admission. Le Syndicat ne connaît aucun cas d’affichage pour un tel emploi, même si des postes sont parfois devenus vacants dans ce Service, tel celui de Nathalie Nadeau-Muckler.  Il conclut que certains postes temporaires dans les Services de la Régie font l’objet d’une offre d’emploi et sont affichés, alors que d’autres, comme ceux au Service à l’admission, ne le sont pas. Il y a un manque d’uniformité dans les pratiques de la Régie régionale de la santé, Région 4,  en ce qui a trait à l’affichage des offres d’emplois temporaires.

6.          Pour sa part, l’Employeur a fait comparaître deux témoins, le directeur général adjoint aux ressources humaines au moment du dépôt du grief, Monsieur Jean-Pierre Fortin, et  la chef régionale - Admission - Accueil - Départ de la Régie régionale de la santé Région 4,  Émilienne Bois. et a présenté huit pièces au tribunal, les pièces E-1 à E-8 dont la liste est ci-annexée (Annexe 2).  L’Employeur concède qu’il n’affiche pas les postes au Service à l’admission devenus vacants pour une durée temporaire, tel celui laissé vacant par Nathalie Nadeau-Muckler. Il explique qu’il y avait des employées à temps partiel rattachées à ce Service en nombre suffisant pour assurer le service à l’admission pendant le congé de maternité susmentionné. Il n’affiche pas les postes devenus vacants au Service à l’admission puisqu’il peut compter sur une réserve d’employées à temps partiel formées pour dépanner ce Service,  lesquelles peuvent combler un poste de façon temporaire. Il fait valoir que la décision de combler un poste devenu vacant au Service à l’admission par des employées à  temps partiel  relève de son droit de gestion reconnu à l’article 9.01  de la Convention collective.

Article 9.01.  Le Syndicat reconnaît que l’Employeur conserve la totalité des fonctions, droits, attributions et pouvoirs qui ne sont pas explicitement restreints, délégués ni modifiés par la présente convention. 
7.          L’Employeur explique que les postes de préposées à l’admission exigent beaucoup de compétence de la part des employées tant au service d’accueil, qu’à celui de l’enregistrement des dossiers et qu’à celui des transferts de cas à l’Urgence, de sorte qu’une nouvelle employée doit accepter de suivre un programme d’orientation d’une durée de trois semaines et, par la suite, un programme spécial de surveillance. Ces programmes sont exigeants pour les autres employées du Service qui doivent assurer ces formations et ces surveillances en plus de leur travail quotidien. Une certaine fatigue s’ensuit chez ces employées chargées de ces programmes.  Comme les employées à temps partiel rattachées au Service à l’admission ont déjà suivi ces programmes, elles sont les plus aptes à combler les postes qui deviennent temporairement vacants dans ce Service. La bonne gestion de ce Service exige que l’Employeur fasse appel à ces employées à temps partiel rattachées à ce même Service pour combler ces postes. En outre, l’Employeur éprouve des difficultés à recruter des employées dans son Service à l’admission puisque celles-ci sont classées au niveau AF-2, soit le niveau le moins élevé de la Régie. Il éprouve aussi des problèmes de rétention des employées affectées à ce Service puisqu’elles postulent de meilleurs postes dès qu’ils sont annoncés. C’est ainsi qu’il a affiché quinze offres d’emploi pour des postes au Service à l’admission pendant la dernière année ( pièce E-1).  Ce nombre est élevé, compte tenu du fait qu’il n’y a que onze postes réguliers dans ce Service.  

8.
Il précise que le Syndicat a accepté, lors d’une réunion spéciale tenue le 21 mars 2002,  la ligne directive adoptée pour régler les problèmes posés par les relais des employées à temps partiel et que le personnel du Service à l’admission était satisfait du nouvel arrangement   (pièce E-4)   

9.          Il ajoute que le poste permanent au Service à l’admission qu’occupait Nathalie Nadeau-Muckler avant son congé de maternité est devenu vacant lorsqu’elle a obtenu pendant son congé  un poste dans un autre service à l’Hôpital (pièce E-2).   Ce poste vacant au Service à l’admission a alors été affiché et a été comblé par Nicole Gagnon (pièce E-3).  Il estime que la collaboration entre le Syndicat et l’Employeur sur la question de l’affichage des postes est bonne eu égard au  grand nombre de postes affichés pendant une année, environ cinq cents, et que sa procédure d’affichage des postes est uniforme.

II 
 ARGUMENTATION DU SYNDICAT
10.         Le Syndicat prétend que la procédure suivie par l’Employeur n’est pas uniforme lorsqu’il s’agit de l’affichage des offres d’emplois temporaires.   Dans certains cas, comme dans celui du Service à l’admission, l’Employeur n’affiche aucune offre d’emploi temporaire, alors qu’il affiche des offres d’emplois temporaires dans d’autres services, tel que l’établit la preuve présentée par le Syndicat (pièces S-11 à S-21).   L’article 31.01 prévoit que, lorsque survient un poste vacant, l’Employeur doit placer un avis de vacance sur les tableaux d’affichage. Il ne fait pas de distinction entre les emplois permanents à temps plein et les emplois temporaires et il s’applique à tous les services de la Régie, dont le Service à l’admission.  Selon cet article, ce qui fait naître l’obligation pour l’Employeur de procéder à l’affichage d’un poste, qu’il soit permanent ou temporaire, c’est la vacance d’un poste dans l’unité de négociation. La Convention collective ne définit pas le terme  poste vacant ,  mais la jurisprudence arbitrale souscrit généralement à la définition suivante :

It follows therefore, that the term vacancy in Article [....] not merely means an emptiness or a vacant position in a dictionary sense of the term, but means a vacant position for which there is adequate work in the opinion of the company to justify the filling of that position.  ( Re Tidewater Oil (1963), 14 L.A.C. 233, Reville). Cette définition est reprise par l’arbitre Brian D.Bruce du Nouveau-Brunswick dans la décision arbitrale qu’il a rendu le 13 septembre 2002 dans l’affaire  Restigouche Health Services Corporation and CUPE, local 833. 
11.         L’Employeur ne peut pas se soustraire à l’obligation d’afficher des offres d’emplois temporaires pour des raisons administratives telles que la difficulté de retenir des employées au Service à l’admission ou les problèmes reliés à la prestation du programme d’orientation pour ces employées en se fondant sur son droit de gestion prévu à l’article 9.01 de la Convention collective.  Ce qui met en branle l’application de l’article 31.01, c’est la vacance d’un poste dans l’unité de négociation. Lorsqu’un poste devient vacant,  l’article prévoit que l’Employeur doit placer un avis de la vacance sur les tableaux d’affichage. L’affichage des postes temporaires au Service à l’admission pourrait même produire un effet bénéfique sur le maintien du personnel dans ce Service, puisqu’une employée embauchée de façon temporaire peut se féliciter d’avoir acquis une nouvelle formation, se plaire dans ce Service, postuler un poste permanent lorsqu’une vacance survient et travailler dans ce Service pendant longtemps. 

Le Syndicat est désireux de continuer la bonne collaboration avec l’Employeur sur la question de l’affichage et lui reconnaît le pouvoir discrétionnaire d’afficher les offres d’emplois temporaires de courte durée.

12.         Pour étayer sa demande, le Syndicat a invoqué la sentence arbitrale rendue le 8 juillet 1987 par l’arbitre Fernand Landry dans l’affaire du renvoi à l’arbitrage entre  Nora Gagnon et Le Conseil du trésor. Il s’agissait d’un cas de violation de l’article 31.01 de la Convention collective signée par l’Hôpital régionale d’Edmundston et le S.C.F.P.  Cet article est le pendant de l’article 31.01 en l’espèce. L’Employeur avait attribué un emploi temporaire sans avoir affiché l’offre d’emploi et Nora Gagnon avait déposé un grief alléguant violation de la Convention collective. Dans son analyse de la jurisprudence arbitrale sur la question de l’affichage d’offre d’emploi pour un emploi temporaire lorsque survient une vacance, l’arbitre Landry écrit :

Il est évident qu’en n’affichant pas le poste, l’employeur a enfreint les dispositions de l’article 31 de la Convention collective. [...] l’entente collective n’est pas ambiguë.  Elle prévoit clairement l’affichage de tous les postes.

Il cite l’ouvrage de Palmer Collective Agreement Arbitration in Canada dans lequel on lit à la page 555 : 

Where the Collective agreement provides for the posting of jobs, all vacancies must be posted regardless of how they are created or how the employer intends to fill them : the requirement to post a job under the subject Collective agreement is triggered by a vacancy in a bargaining unit job.[...] This is even so where the job will be of limited duration, at least where the job is one of the classifications listed in the Collective agreement.
L’arbitre Landry a ordonné à l’Employeur d’afficher le poste selon les exigences de l’article 31.01. Il devrait en être ainsi en l’espèce.

13.         Dans une décision arbitrale rendue le 13 septembre 2002 par l’arbitre Brian Bruce, du Nouveau Brunswick,dans l’affaire d’un renvoi à l’arbitrage entre  Restigouche Health Services Corporation et C.U.P.E., local 833 , une obligation d’afficher des offres d’emplois pour des emplois temporaires a aussi été imposée à l’employeur en vertu de l’article 31.01 de la Convention collective. Cet article était le pendant de l’article 31.01 qui s’applique en l’espèce.

L’Employeur avait évoqué des raisons d’ordre administratif pour justifier l’embauche d’occasionnels sans afficher les offres d’emplois temporaires pour combler les deux postes devenus vacants au magasin de l’Hôpital. L’arbitre énonce le raisonnement suivant :

 
With respect to the first reason, that a study was to be done, it is determined, given the circumstances, that this was not a reasonable business basis on which the Employer could rely not to post the positions.The precedents referred to by counsel that have dealt with Article 31 or its equivalent have found that any delay beyond three to six months in posting requires very exceptional circumstances. [...] To allow a vacancy to exist beyond three to six months in a interim state does not accord with the obligation of the Employer under Article 31 to fill vacant positions. [...] With respect to the Employer’s supplementary reason for not filling the positions, namely that it needed individuals who could immediately perform the work due to what apparently were pressing demands at the workplace, this situation would not have justified the delay in posting the positions.

14.         L’arbitre Bruce est d’avis que seules des circonstances très exceptionnelles peuvent justifier qu’un employeur puisse déroger à une clause de la convention collective pour des raisons d’ordre administratif.  De plus, il croit que les besoins pressants de l’entreprise ne justifient pas l’employeur d’omettre d’afficher les offres d’emplois pour combler les postes vacants. Il estime qu’un poste devenu vacant ne peut le demeurer  pour une durée de trois à six mois sans qu’il soit procédé à l’affichage d’une offre d’emploi pour le combler. En l’espèce, l’Employeur a invoqué des raisons administratives pour justifier son omission d’afficher le poste vacant au Service à l’admission, c’est-à-dire les problèmes de recrutement et de maintien des employées affectées à ce Service et les motifs d’efficacité dans l’embauche des employées à temps partiel pour combler le poste devenu vacant dans ce Service. Ces raisons ne sont pas suffisantes pour justifier une violation de l’article 31.01 de la Convention collective en l’espèce.

III
 ARGUMENTATION DE L’EMPLOYEUR
15.         Dans sa réponse aux arguments du Syndicat, l’Employeur prétend que les problèmes de recrutement et de maintien du personnel dans le Service à l’admission constituent des circonstances exceptionnelles qui l’autorisent à faire valoir son droit de gestion et son droit de combler temporairement les postes vacants au Service à l’admission par l’embauche des employées à temps partiel affectées à ce Service sans afficher des offres d’emplois temporaires. De plus, la Convention collective n’impose pas expressément l’obligation d’afficher des offres d’emplois temporaires pour combler les postes devenus vacants. Il ajoute que sa pratique consistant à afficher les offres d’emplois temporaires est claire et uniforme. Il a affiché une centaine d’offres d’emplois temporaires pendant la dernière année et cinq cents depuis 1998.

16.         L’Employeur demande que le grief soit rejeté pour plusieurs raisons.

La vacance survenue dans le poste AF- 2 au Service à l’admission dont il est question dans le grief a fait l’objet d’un affichage d’offre d’emploi après la démission de Nathalie Nadeau-Muckler de son poste. Il a même été comblé de façon permanente. Le redressement demandé ne peut plus s’appliquer.

Il faut qu’un poste soit devenu vacant pour que s’opère l’application de l’article 31.01. En l’espèce, le poste permanent AF-2 qu’occupait Nathalie Nadeau-Muckler au moment de son congé de maternité n’était pas vacant puisqu’elle avait le droit de le reprendre à la fin de son congé. 

Il serait déraisonnable d’interpréter l’article 31.01 de telle sorte à  imposer à l’Employeur une obligation d’affichage d’offres d’emplois temporaires pour combler tous les postes devenus vacants. Certaines vacances étant de courte durée, l’Employeur ne pourrait pas compléter le processus d’embauche par voie d’affichage avant la fin de la vacance. Il jouit d’un pouvoir discrétionnaire en la matière en vertu de son droit de gestion. Il existe d’ailleurs une bonne collaboration entre l’Employeur et le Syndicat sur la question de l’affichage,compte tenu du grand nombre d’offres d’emplois, soit environ cinq cents, affichées pendant une année.

Il y a un coût rattaché à l’affichage.  L’Employeur doit contrôler les dépenses occasionnées par son exploitation et il peut, dans le cadre d’exercice de son droit de gestion prévu à l’article 9.01,  embaucher des employés pour un emploi temporaire sans avoir recours au processus d’affichage.

17.         La représentante de l’Employeur a cité la section 5:2510 de  l’ouvrage de Brown et Beatty, Canadian Labour Arbitration (3e édition), pour justifier son argument selon lequel l’Employeur jouit d’un pouvoir discrétionnaire dans la détermination de l’existence d’une vacance et dans la décision d’afficher une offre d’emploi temporaire ou non lorsqu’une vacance survient.  Après avoir invoqué la jurisprudence qui définit la notion de vacance, au sens de l’arrêt Re Tidewater Oil, susmentionné au paragraphe 10,  les auteurs tirent la conclusion suivante :  

Thus, regardless of whether the collective agreement expressly so provides, arbitrators have recognized that management has some discretion in determining the existence of a vacancy, whether it is to be filled by a temporary or permanent employee,or a full-time or part-time employee. [...]   On the same basis, where an absence is only a temporary one, it has been held that the vacancy created would not be one that required posting unless the collective agreement requires such vacancies to be posted in some circumstances. In much the same fashion, it has been held that the granting of a leave of absence to an employee would not create a vacancy [...] However, management’s ability to determine whether work will be reassigned or additional personnel utilized is not completely unfettered. Decisions not to fill vacancies, or to restructure jobs,or to delay posting must all be made in good faith and for valid business reasons.

L’Employeur soutient, par conséquent, que sa décision d’embaucher les employées à temps partiel rattachées au Service à l’admission pour combler le poste devenu vacant lors du congé de maternité de Nathalie Nadeau-Muckler était tout à fait justifiée, puisqu’il jouissait du pouvoir discrétionnaire de le faire, que la vacance était temporaire et qu’il a agi de bonne foi et pour des raisons administratives valables.

18.         L’Employeur a aussi fait valoir que la décision rendue le 11 janvier 1993 par l’arbitre Brian Bruce, du Nouveau-Brunswick, dans l’affaire d’un renvoi à l’arbitrage entre C.U.P.E. local 908 et  Queens North Health Complex   devrait être suivie en l’espèce. Dans ce cas, l’arbitre a rejeté le grief syndical alléguant violation par l’employeur de l’article 31.01 de la convention collective. Cet article 31.01 est le pendant de l’article 31.01 de la Convention collective en l’espèce. Dans ce cas, l’Employeur n’avait pas affiché une offre d’emploi temporaire après une vacance survenue à la suite d’un congé non payé d’une durée de six mois parce qu’il  s’agissait d’une vacance temporaire et non d’une vacance permanente et qu’Il n’était pas obligé d’afficher toutes les offres d’emplois temporaires. L’arbitre motive sa décision en ces termes : 

A careful reading of Article 31 of the Collective agreement leads to the conclusion that the parties did not intend that all temporary vacancies have to be posted. From a practical perspective, it is obvious that the posting provisions would make it impossible for the Employer to post and fill short term vacancies for which it receives very little notice such as sick leave. [...] The present case relates to a temporary vacancy resulting from an incumbent employee taking a leave of absence for six months. I am satisfied that the granting of the leave of absence was for bona fide reasons and that there is a reasonable probability that the incumbent employee may decide to return to the position. [...] In the circumstances of the present grievance, I would find the six month leave of absence was a reasonable one and should not be seen as improperly delaying or interfering with the Employer’s obligation to post vacant positions. [...] Some reasonable limit on leaves of absence must be seen as existing in order to rationalize the interrelationship between the leave of absence provision in Article 29 and the requirement to post vacant positions in Article 31. Finally, it should be noted that the temporary appointment made by the Employer was for a period of less than six months.

IV 
DÉCISION
19.        Il est fait droit au grief. L’Employeur a violé l’article 31.01 de la Convention collective en vigueur entre les parties au moment du grief en ne plaçant pas sur les tableaux d’affichage pendant au moins sept jours civils un avis de la vacance survenue dans le Service à l’admission de l’Hôpital d’Edmundston de la Régie régionale de la santé, Région 4,  au moment où a été accordé un congé de maternité d’une durée d’une année à Nathalie Nadeau-Muckler, employée permanente à temps plein classée au niveau AF-2  dans ce Service.

Comme le poste laissé vacant par Nathalie Nadeau-Muckler a été affiché plus tard, au moment de sa démission,  et qu’il a été comblé avant la tenue de la présente audience d’arbitrage, je n’ordonnerai pas à l’Employeur d’afficher ce poste de soutien administratif 2 ( AF-2) tel qu’il est demandé à titre de redressement.

V
MOTIFS DE LA DÉCISION

20.        L’article 31.01 de la Convention collective intervenue entre les parties prévoit que, lorsque survient un poste vacant, l’Employeur doit placer un avis de la vacance sur les tableaux d’affichage pendant au moins sept jours civils. La jurisprudence arbitrale établit qu’une vacance de poste se produit quand l’Employeur décide qu’il y a suffisamment de travail à accomplir dans ce poste pour justifier l’embauche d’un employé à temps plein pour faire ce travail. En l’espèce, l’Employeur n’a pas affiché le poste devenu vacant dans le Service à l’admission et il a comblé le poste à temps plein par l’embauche de plusieurs employées à temps partiel. La décision que l’arbitre Landry a rendue dans le renvoi à l’arbitrage entre Nora Gagnon et Le Conseil du Trésor précité au paragraphe 12, établit que l’article 31.01 n’est pas ambigu. Lorsque survient un poste vacant, l’Employeur doit afficher un avis de la vacance.  C’est la vacance d’un poste qui donne naissance à l’obligation d’afficher le poste.

21.        L’article 31.01 n’établit pas de distinction entre les postes devenus vacants temporairement et ceux devenus vacants de façon permanente. Il s’applique donc à tous les postes devenus vacants. Cependant, la jurisprudence arbitrale susmentionnée au paragraphe 17 interprète cet article et établit que, dans le cas des postes devenus vacants pour une courte durée, tel un bref congé de maladie,  l’Employeur jouit du pouvoir discrétionnaire d’afficher le poste ou non en vertu du droit de gestion que lui reconnaît l’article 9.01.   S’il exerce ce pouvoir discrétionnaire, il doit agir de bonne foi et pour des raisons valables. Cette jurisprudence établit aussi qu’un poste devenu vacant temporairement pour une période de six mois ou plus fait naître  l’obligation de placer un avis de la vacance sur les tableaux d’affichage. En l’espèce, la vacance devait durer un an. Une vacance d’une durée aussi longue met en branle l’application de l’article 31.01 et oblige l’Employeur à afficher la vacance.  Celui-ci ne peut se soustraire à cette obligation en invoquant son pouvoir discrétionnaire d’afficher ou non les postes temporaires de courte durée ni tenter de justifier sa conduite en excipant sa bonne foi ou en faisant valoir des raisons valables. En l’espèce, l’Employeur a fait la preuve de raisons valables qui le justifiaient d’omettre d’afficher les postes temporaires au Service à l’admission, tels les problèmes de recrutement et de maintien des employées de niveau AF-2 affectées à ce Service. Ces raisons sont valables administrativement, mais elles ne lui confèrent pas le droit de déroger à l’article 31.01 de la Convention collective lorsqu’il s’agit d’une vacance de longue durée, comme c’est le cas en l’espèce.

22.        Le grief fait état d’une violation par l’Employeur de l’article 31.01 de la Convention collective, vu qu’il n’a pas affiché l’offre d’emploi pour combler le poste AF-2 devenu vacant dans le Service à l’admission. Même si le poste a été comblé avant l’audience d’arbitrage, le grief est admissible puisqu’il faut décider de la question de savoir si l’Employeur violait la Convention collective en n’affichant pas le poste lorsqu’il est devenu vacant. Le fait que le redressement ne peut plus s’appliquer ne rend pas non plus le grief inadmissible puisque l’arbitre peut accorder ou non le redressement sollicité. En l’espèce, le redressement n’est pas accordé. La décision arbitrale établit, cependant, que l’Employeur a violé l’article 31.01 de la Convention collective en ne plaçant pas sur les tableaux d’affichage un avis de vacance du poste AF-2 au Service à l’admission devenu vacant à la suite du congé de maternité d’une durée d’un an accordé à  Nathalie Nadeau-Muckler, l’employée permanente à temps plein.

Fait le 21 de mars 2003.

                   ___________________

                   Pierre Arsenault, arbitre

.

Annexe 1
Liste des documents présentés au tribunal par le Syndicat 

S-1
La Convention collective

S-2
Dossier de preuve (Cahier bleu) et copie du grief syndical à la page 1 de l’onglet 1

S-3
Lettre du 26 février 2002 signée par Robert Lafleur

S-4
Mémo du 8 mai 2002 signée par Robert Lafleur

S-5
Lettre du 24 mai 2002 signée par Robert Lafleur

S-6
Lettre du 12 juin 2002 signée par Lise Roy

S-7
Lettre du 17 juin 2002 signée par Jean-Pierre Fortin

S-8
Lettre du 25 juin 2002 signée par Robert Lafleur

S-9
Lettre du 26 juin 2002 signée par Jean-Pierre Fortin

S-10
Lettre du 18 septembre 2002 signée par Robert Lafleur

S-11
Documents contenus à l’onglet 2 du Dossier de preuve

Copie de l’offre d’emploi- Secrétaire en bureautique

S-12
Documents contenus à l’onglet 3 du Dossier de preuve

Copie de l’offre d’emploi- Installations matérielles

S-13
Documents contenus à l’onglet 4 du Dossier de preuve

Copie de l’offre d’emploi- Secrétaire administrative

S-14
Documents contenus à l’onglet 5 du Dossier de preuve

Copie de l’offre d’emploi- Secrétaire d’unité (Soins infirmiers)

S-15
Documents contenus à l’onglet 6 du Dossier de preuve

Copie de l’offre d’emploi- Transcriptionniste médicale

Copie de l’offre d’emploi- Secrétaire d’unité (Salle d’urgence)

S-16
Documents contenus à l’onglet 7 du Dossier de preuve

Copie de l’offre d’emploi- Secrétaire (Communication/Gestion intégrale de la qualité)

S-17
Copie de l’offre d’emploi-Commis-dactylo (Programme extra-mural) ( à l’onglet 8)

S-18
Lettre du 7 octobre 2002 signée par Robert Lafleur (à l’onglet 9)

S-19
Grief syndical du 8 octobre 2002 (à l’onglet 9)

S-20
Lettre du 28 octobre 2002 signée par Pierre Verret (à l’onglet 9)

S-21
Copie de l’offre d’emploi- Personne de métier (à l’onglet 9)

S-22
Avis de nomination de Gilles Beaulieu

S-23 
Décision arbitrale du 8 juillet 1987 rendue par Fernand Landry

S-24
Décision arbitrale du13 septembre 2002 rendue par Brian Bruce 

Annexe 2

Liste des documents présentés au tribunal par l’Employeur

E-1
Liste des affichages AF-2,  Admissions 

E-2
Copie de l’offre d’emploi-Soutien administratif AF-2 (19 juillet 2002)

E-3 
Avis de nomination de Nicole Gagnon

E-4
Rapport de la rencontre spéciale du 21 mars 2002

E-5
Entête : Re United Textiles,   12 L.A.C. 145

E-6 
Section 5:2510 - Vacancies, - Canadian Labour Arbitration, de Brown et Beatty 

E-7
Décision arbitrale du 11 janvier 1993  rendue par Brian Bruce.

E-8
Article 6 de la  Loi relative aux relations de travail dans les services publics
2

